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PREAMBULE 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ су ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нллс ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ ŀ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ƭŜ 

tƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ (PDH). Le PDH a pour objectif premier de mettre en cohérence à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭŜǎ différentes ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ 

principalement dans les schémas de cohérence territoriaux (SCoT) et les programmes locaux de 

ƭΩƘŀōƛǘat (PLH). 

Plus généralement, le PDH a pour ambition de devenir un outil de dialogue entre le Conseil Général, 

ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ territorialesΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

département.  

Les porteurs du PDH ont donc souhaité conduire cette démarche dans une approche résolument 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ ¢Ǌƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ 

mobilisés :  

¶ Le Comité de pilotage : il regroupe ŘΩŀōƻǊŘ les représentants des deux porteurs du PDH, à 

savoir le Conseil Général de la Saône-et-[ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ, ainsi que les représentants des EPCI 

élaborant un PLH (communautés ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ /Ƙŀƭƻƴ Ŝǘ Řǳ ƳŃŎƻƴƴŀƛǎΣ 

Communauté urbaine du Creusot-Montceau). Lƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞlaboration de la 

démarcheΣ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŜǊΣ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ et de valider à chaque étape les documents 

produits.  

¶ [ΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ : elle regroupe les principaux partenaires institutionnels et 

ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ représentés au Conseil Régional ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ (bailleurs sociaux, services 

ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ΧύΦ  

¶ Les « Ateliers territoriaux » : ils se réuniront Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, et sont destinés 

notamment à mobiliser les élus locaux (maires, présidents et représentants des 

communautés de communes), ainsi que les partenaires publics et privés ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ dans le 

département. Ils devraient se réunir ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ 2011. ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎΣ ƭŜ t5I 

devra déboucher sur un diagnostic et des orientations territoriales partagées. 
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LES SPECIFICITES DE LΩAPPROCHE « PDH » EN SAONE-ET-LOIRE 

 

[ΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƭŜǊ au-

ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻn donne généralement au « logement », pour mieux investir celle plus 

large « ŘΩƘŀōƛǘŀǘ » impactant ainsi ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ liés à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩéconomie, 

ou encore à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la Saône-et-Loire, cette approche se traduit par la prise en compte des spécificités 

suivantes. 

Á Un département rural « très peuplé » : 

/ƭŀǎǎƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ǉarmi les trente départements considérés à dominante « rurale », la Saône et 

Loire se distingue comme étant le département « rural » le plus peuplé, sensiblement plus que 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ζ ruraux » retenus à titre de comparaison (Allier, Vosges, Deux Sèvres), 

et ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŀǳ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳŜ ƭΩ!ƛƴ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ŎƻƳƳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ : en 2006, 

on compte ainsi 546 000 Saône et Loiriens.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Lŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘΩǳn département polycentrique, articulé autour de ses villes moyennes 

La configuration spatiale du département est atypique Υ ŜƭƭŜ ƴŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 

agglomération comme dans la majorité des départements, mais elle présente une figure 

polycentrique maillée par des villes moyennes. Or, ces dernières sont en perte de vitesse depuis deux 

décennies : désindustrialisation, difficulté à maintenir des services publics, etc. A travers le PDH, il 

sera intérŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŀǳ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀlisation de ces villes 

ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΦ 
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Á [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ dans le diagnostic des logiques ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Le territoire ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ƨƻuet de forces extérieures qui lui imposent des dynamiques imprévisibles : il 

a, grâce Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Řǳ Conseil général et des collectivités locales, les moyens de 

sa politique. Avant de définir une stratégie commune de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƳŀƛƴΣ le diagnostic doit aussi 

permettre ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ dans le département.  

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ƭŁ ǳƴŜ originalité de la 

démarche retenue pour le PDH, par un état des lieux des logiques du financement ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴs 

le département, de la place relative des acteurs privés et publics, ainsi que des masses financières en 

jeu.  

 

1. [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǎǳit mobilise différentes échelles territoriales imbriquées : 

- les communes : le traitement de quelques indicateurs clés à cette échelle a permis de 

mesurer plus finement les processus de périurbanisation par exemple à travers des cartes sur 

les déplacements domicile-travail ou les flux migratoiresΧ 

 

- les EPCI : elles recouvrent quasi-entièrement le département et permettent une bonne 

ŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł travers leǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩIabitat; 

 

- les ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ / «territoires de projet », retenus ou pressentis pour la réflexion sur 

les SCoT» : au nombre de 6, ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Řŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ 

ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜs territoires de projet se recoupent en termes de problématiques 

« habitat ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ с 

territoires, Ŝƴ ŀǘǘŀŎƘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9t/L 

centre et le reste du territoire de projet (voir la carte ci contre). Enfin, ces territoires 

serviront de référencŜ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ. 

 

- vǳŀǘǊƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭƛǘŞ, pour une prise en compte des dynamiques 

entre la Saône-et-Loire et les territoires et métropoles voisines. 
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2. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

5ŝǎ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t5IΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

diagnostic comme complémentaire à des analyses réalisées récemmenǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ζ !tt¦L ! [! 5;CLbL¢Lhb 5Ω¦b9 th[L¢Lv¦9 5;t!w¢9a9b¢![9 59 

[ΩI!.L¢!¢ ηΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł 

être remises en question, mais bien plutôt enrichies sur des thématiques complémentaires. 

 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŀȄŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƧŁ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƛōƭŞǎ : 

ü Le département: les évolutions récentes et les besoins actuels en logement. 

ü [Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΥ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

ü Etat des lieux sur la dimension financière « habitat en Saône-et-Loire » 

ü [ΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Κ 
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I. LE DEPARTEMENT: LES EVOLUTIONS RECENTES ET LES BESOINS ACTUELS EN 

LOGEMENT.  

/ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛƻŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƳƛŜǳȄ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

logement des populations à long terme. 

1. Un léger redressement démographique entre 1999/2006 : une 

« parenthèse » ou une tendance durable ? 

Pour la première fois en trois décennies, la Saône-et-Loire a renoué avec la croissance 

démographique au cours des dernières années : +0.2% par an entre 1999 et 2007, soit près de 1 000 

habitants supplémentaires par an.  
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Néanmoins, cette dynamique reste fragile, car elle repose essentiellement sur les apports 

migratoires extérieurs au département qui compensent un déficit naturel structurel, et appelé à 

ǎΩŀŎcentuer dans les prochaines années. 

 

 

Source : Insee  

Source : Insee  
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5ŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩLb{991, la Saône-et-Loire resterait en 2040 le département le plus 

peuplé de la Bourgogne, avec 573 000 habitants soit 21 000 de plus ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. Le déficit naturel 

ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊŀƛt mais serait compensé par un excédent migratoire, tablant sur un regain durable 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛǎ-à-des départements voisins ; lŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ Řǳ 

wƘƾƴŜΣ ƻǳ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ainsi plus nombreuses. 

 

2. Une population vieillissante 

Le vieillissement de la population est une tendance lourde des sociétés occidentales qui ont connu, 

ŎƻƳƳŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-guerre, des taux de natalité très élevés. Cette génération du baby boom 

profite aujƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜΣ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ 

de vie à la naissance atteint 78.1 ans pour les hommes et 84.8 ans pour les femmes.  

{Ωƛƭ Ŝǎǘ ǾǊŀƛ ǇŀǊǘƻǳǘΣ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎŜ ǇƻǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎǳƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞpartement de la Saône-

et-Loire où la part des personnes âgées de plus de 75 ans est passée de 9,0% de la population totale 

en 1999 à 11.2% en 2007. 5Ŝ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŀ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ Ŝǎǘ avec le Limousin et la Corse la Région qui comptera la part la plus 

élevée de personnes âgées en 2040 : leur nombre pourrait doubler en 30 ans.  

Le vieillissement renvoie également à la « dépendance économique » ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, indicateur qui 

calcule le rapport entre la population de moins de 20 ans et de 60 ans et plus par rapport à la 

population « potentiellement » active (20 à 59 ans). Cet indicateur passerait ainsi pour le 

département de 94 en 2007, à 139 en 2040, soit un ratio nettement supérieur à celui de la moyenne 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όммрύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǊΦ 

 

 

 

                                                             
1 Décembre 2010 Etude INSEE Bourgogne 2040 
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3. Une population aux revenus modestes 

Le niveau de revenus de la population de la Saône-et-Loire est globalement modeste, notamment si 

ƻƴ ƭŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ financière à différentes formes de logement aidé, notion 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

Selon les données Filocom 2007, les ¾ des ménages du département sont ainsi financièrement 

éligibles au logement locatif social « standard » (PLUS), dont près de 40 % au parc locatif très social 

(PLA-I, revenus inférieurs à 60% des plafonds HLM). 

 

  

{ƛ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǾŀǊƛŜ ŀǎǎŜȊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ 

la part des ménages potentiellement éligibles au logement très social de type PLA-i. reste importante 

partout (par exemple : la Bresse Bourguignonne, le centre de la Saône-et-Loire et le Charolais-

Brionnais comptent respectivement 43, 42 et 40 % de ménages dans cette catégories). 

On peut aussi constater que Chalonnais et le Mâconnais comptent une proportion plus importante 

de ménages avec des revenus supérieurs à 130% des plafonds HLM, avec respectivement 15% et 18% 

du total du total des ménages. 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ cŜ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻŘŜǎǘŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

populaire dans lequel les employés et les ouvriers représentent près du tiers de la population, ainsi 

ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ pensions modestes. 
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Source : Insee 

4. Des villes « centre » et des bourgs secondaires fragilisés 

 

 

La géographie de la dynamique démographique au cours de la période 1999-2006 donne à voir un 

double phénomène de « périurbanisation » qui recouvre en fait deux échelles différentes : 

- ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ 

département plus rural et enclavé, Ŝǘ ƭΩŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŦƭǳȄ 
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résidentiels interrégionaux (cf. partie suivante sur les mobilités résidentielles vis-à-vis des 

aires urbaines extérieures au département).  

- ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ ƭŜǎ plus importants 

qui perdent de la population, notamment au profit des territoires voisins : ŎΩŜǎǘ 

particulièrement le cas de Chalon-sur-Saône (-3450 habitants entre 1999 et 2006), le Creusot 

(- 2450 habitants), Autun (-1350 habitants), Montceau-les-Mines (-1050), Gueugnon (-700), 

Mâcon (-600). 

 

Face à la concurrence des territoires périurbains, les villes centres et les bourgs secondaires du 

département sont confrontés à des problématiques communes, à des degrés plus ou moins 

prononcés : tendances à la spécialisation des profils de ménages accueillis (isolés, âgés et/ou 

ǇǊŞŎŀƛǊŜǎύΣ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ 

de la vacance de logements. 

 

 

5. Moteur de la périurbanisation, une construction neuve récente en habitat 

individuel diffus, avec une consommation foncière importante 

La territorialisation de la dynamique démographique récente (cf. infra) indique la vigueur des 

territoires « périurbains », particulièrement prononcé ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ !с ŜƴǘǊŜ les 

agglomérations chalonnaise et mâconnaise.  
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Lors des échanges avec les acteurs (comité technique, instance de concertation), ces derniers ont 

ǎƻǳƭƛƎƴŞ ǉǳŀǘǊŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ :  

- Une importante offre de foncier dans les couronnes et très peu de contraintes ou barrières 
naturelles pour limiter le phénomène de périurbanisation ; 

- Des secteurs qui présentent des aménités particulières : par exemple, la Bresse Bourguignonne, 
territoires bien desservis et en « proximité η ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ  

- Le développŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǘǊŝǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜǎ Υ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
routier et autoroutier notamment et la montée en puissance des lignes de TER interrégionaux 

- Une dynamique économique qui se diffuse elle aussi ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ Ȋones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ.  

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŘŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ correspond bien à cette tendance de 

ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƘabitat individuel ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 

ул҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƻƛŘǎ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ζ pur », correspondant à 

des opérations « en diffus » réalisées par des particuliers. 

 

En rapprochant cette tendance de la taille moyenne importante des parcelles vendues et destinées à 

ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мплл Ƴч Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

données notariales), se pose directement la question de la problématique foncière sur le long terme. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭe départementale, on peut ainsi estimer que ce sont ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 280 ha / an qui ont été 

mobilisés ces 10 dernières années pour la construction neuve individuelle (soit un total sur 10 ans, 

pour donner un ordre de grandeur, équivalent à la superficie de la commune de Mâcon). 
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6. Un parc de logements anciens important, accueillant une population 

fragilisée  

 

La Saône-et-[ƻƛǊŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǊŎ ǇǳƛǎǉǳŜ пл҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфпфΦ Les centralités historiques du département (Chalon, Macon, Autun, Creusot) 

atteignent des taux très élevés, situés entre 40 et 51% du total de leur parc.  

 

 

De la même manière, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ parc privé potentiellement indigne2 indique que ce dernier se 

concentre en nombre absolu dans ces centralités. Mais la carte suivante donne également à voir 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΦ  

                                                             
2 La définition du parc privé potentiellement indigne (PPPI) est basée sur la source fiscale Filocom de la DGI. Le 
PPPI est composé des ménages du parc privé (propriétaires occupants et locataires des résidences principales) 
habitant: un logement classé en catégorie cadastrale 6 (ordinaire) et dont les revenus imposables sont 
inférieurs à 30 % des plafonds de ressources HLM et/ou un logement classé en catégorie cadastrale 7 ou 8 
(médiocre ou très médiocre) et dont les revenus annuels imposables sont inférieurs à 60 % des plafonds de 
ressources HLM.  
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! ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŘƛƎƴƛǘŞΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ notamment dans le Morvan et le Charollais, 

combinent un risque de précarité énergétique pour les ménages avec des revenus faibles Τ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ 

effet dans ces territoires que la consommation moyenne énergétique par résidence principale 

ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ traitée par 

!ƭǘŜǊǊŜΣ !ƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ.  

  

Source : ALTERRE, 

Bourgogne 20073 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
3
 [ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ![¢9ww9 Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ 

ratios de la dépense énergétique liée au logement dans le revenu des ménages. 
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Si la requalification du parc privé ancien constitue de toute évidence une problématique forte pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ǎŜ ǇƻǎŜ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ : 

concernant à la fois des territoires concentrées (centres bourgs, centralités), mais aussi un parc diffus 

et plus rural, occupés notamment par des personnes âgées propriétaires occupants qui rencontrent 

de grande difficulté à engager des travaux de réhabilitation de leur logement. 
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7. Un contexte de marché immobilier départemental peu tendu 

Comme partout en France, les prix immobiliers en Saône-et-Loire ont connu une phase de hausse 

structurelle ; ainsi, entre 1999 et 2009, la hausse du niveau du prix moyen des maisons (type de bien 

ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘύ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ фл ҈Σ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ 

dans la tendance nationale. 

Cependant, le marché du logement en Saône-et-Loire reste actuellement lΩǳƴ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǘŜƴŘǳ ŘŜ 

France. La moyenne des prix de maisons à la revente est par exemple ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 30 % inférieure à 

ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾƛƴŎŜΦ 

 

A titre de comparaison, les départements ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ wƘƾƴŜΣ ƭΩ!ƛƴ Ŝǘ ƭŀ /ƾǘŜ-ŘΩhǊ ont, en 

2009, des prix de vente moyens largement supérieurs : prix moyen des maisons à la revente de 258 

200 ϵ dans le RhôneΣ нмм слл ϵ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛƴ Ŝǘ мто нлл ϵ Ŝƴ /ƾǘŜ ŘΩhǊ.  

 

Au-delà de cette situation départementale, les prix immobiliers proposés connaissent des variations 

sensibles ; sans surprise, ce sont les territoires les plus favorisés en termes de dynamique 

démographique, ou mieux desservis par les transports, qui proposent également les biens 

immobiliers les plus chers (cf. carte suivante, estimation des prix au m² des maisons à la revente en 

fonction des données notariales en 2010). /ΩŜǎǘ notamment le cas de la première couronne 

chalonnaise et mâconnaise. [ΩƻǳŜǎǘ ǊǳǊŀƭ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴt se distingue ǇŀǊ ƭΩŀǘƻƴƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀǊŎƘŞ 

immobilier qui se répercute automatiquement sur le niveau faible des prix. /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

territoires les plus ruraux que les prix indiqués doivent être maniés avec précaution en raison de la 

faiblesse du volume des transactions dans ces secteurs. 
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Source : données notariales retraitées par « Meilleuragents » 

 

8. Un département relativement bien doté en logements locatifs sociaux 

publics 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мт҈ ŘŜs résidences principales, soit 

42 000 logements. /Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 

départements régionaux, mais aussi et surtout relativement à la demande exprimée par les ménages 

locaux dans le contexte du marché immobilier départemental. 
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Entre 2001 et 2009, le nombre total de demandeurs de logements locatifs sociaux a connu des 

ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳǇƭŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΤ ǎƛ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƭƻƴƎǳŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ Ł ƭŀ 

hausse, le nombre baisse depuis 2007. 
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Source : observatoire départemental de la demande locative sociale. 

 

La pression locative est en effet plutôt faible, avec un ratio « nombre de demande globale »/ « offre 

disponible » égal à 1,4 en 2009. De plus, 1/3 des demandes concernent des mutations au sein du 

parc HLM. 

/Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ƳŞǊƛǘŜ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƴǳŀƴŎŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ; la demande locative 

est ainsi Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ, avec une évolution concomitante du profil des 

demandeurs (plus isolés et plus précaires).  
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!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŞƧŁ ƭƻƎŞǎ 

dans le parc social et celles de la demande « externe » évolue aussi sensiblement au cours des 

dernières années. La part relative des demandes de mutations, qui avait culminé en 2006, a 

ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŞ ŘŜǇǳƛǎΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

de réhabilitation et de rénovation urbaine sur les principales agglomérations du département. 

hausse de la demande externe et baisse des demandes de mutations

4647
4411

5363
5658 5648

4771

4213

5948
6276

6604

2842
3153

3420

4208

3818

3359
3646 3780

3157

2533

38%

46%

28%

0

1000

2000

3000

4000

5000

6000

7000

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

45%

50%

demandes externes

demandes mutations

part mutations

Linéaire (demandes externes)

Linéaire (demandes mutations)

Linéaire (part mutations)

sources : observatoire départemental 

de la demande locative sociale
 

 

Par ailleurs, dans le contexte Saône-et-loirien de marché globalement détendu, il est intéressant de 

constater depuis 2006 une reprise du nombre de demandeurs externes, qui peut être interpréter 

comme le ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ nouvelle attractivité pour un parc social revalorisé au détriment dΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 

locative privée de qualité médiocre, laquelle peut parfois être proposée à des loyers équivalents ou 

moins chers. La question du positionnement relatif de ces deux parcs locatif, et des impacts de leur 
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concurrence en termes de vacance ou dégradation du parc le moins attractif, constitue un enjeu 

essentiel dans les secteurs les plus détendus du département.  

 

9. Les besoins spécifiques 

Même si les problématiques des ménages les plus précarisés par rapport au logement sont moins 

accentuées que dans deǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǘǊŝǎ ǘŜƴŘǳǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ 

une des dimensions essentielles à aborder dans le cadre des réflexions en matière de logement dans 

le département Τ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛŎƛ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t5IΣ Ŝƴ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ documents 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ όt5![t5Σ t5ILΣ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜΧύ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜǊ 

de manière détaillée. 

9ƴ нллтΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ waL ǇƻǳǊ мллл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ était de 22,7 dans le département, 

soit dix points au dessous de la moyenne des départements français mais dix points de plus par 

ŜȄŜƳǇƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ  
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Globalement, deux types de publics apparaissent comme particulièrement vulnérables dans un 

contexte économique incertain : les jeunes ménages et les personnes âgées. Tous deux rencontrent 

de grandes difficultés pour accéder ou pour se maintenir dans un logement décent. 

 

- La problématique des jeunes 

Comme partout en France, la hausse des prix immobiliers et du marché locatif a particulièrement 

fragilisé les jeunes en début de parcours résidentiel. Deux raisons principales expliquent cette 

vulnérabilité Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

actifs Τ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ŎŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ό¢мΣ ¢н) mieux adaptés aux modes de vie 

contemporains. 

 

Source : STATISS 2008, 

ministère du travail, des 

relations sociales et de la 

solidarité,  

Issue du rapport ANIL, Les 

politiques du logement des 

départements, sept 2009 
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Deux études ont été menées récemment dans le département4. Une étude DDE datant de 2004 met 

en exergue trois typologies de jeunes pouvant être confrontés à des problématiques logement : 

- Les étudiants. Près de 1 500 étudiants en 2006, répartis sur 3 bassins universitaires : Mâcon, 

Chalon-sur-{ŀƾƴŜ Ŝǘ [Ŝ /ǊŜǳǎƻǘΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ élèves en formation post bac, type 

BTS. 

-  Les professionnels. 24,3 % des jeunes étaient actifs en 1999, soit un peu moins de 15 000 

personnes. 

- Les » marginalisés ». Ils représentent 1 000 personnes selon la PJJ, entre 300 et 400 pour 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭŜ tǊŀŘƻΦ  

 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŧƻƴǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜnt résidentiel toujours plus grand des jeunes primo-accédants : 

rŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŞŎǊƛǘ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ƭŜ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ entraine logiquement une augmentation des couts liés à 

la mobilité. Ils doivent donc faire face à des charges non prévus ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

logement, y compris en matière de charges énergétiques.  

 

- La problématique des personnes âgées 

[ΩŀǳǘǊŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊité chez les personnes âgées. 

 La Saône et Loire affiche en 2007, 4.1 allocataires du minimum vieillesse pour 100 personnes de 65 

ans et plus, ce qui la situe légèrement en dessous de la moyenne nationale qui est de 5.   
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Compte tenu du processus de vieillissement engagé sur le territoire, la question du niveau 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ médicalisées ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ 

posée. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

                                                             
4
 Le logement des jeunes de 18 à 30 ans en Saône-et-Loire (OPAC 71, novembre 2006). Le logement des jeunes 

en Saône-et-Loire (DDE 71, 2004). 

Source : STATISS 2008, ministère 

du travail, des relations sociales 

et de la solidarité,  

Issue du rapport ANIL, Les 

politiques du logement des 

départements, sept 2009 
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régional en places médicalisées pour les personnes âgées dépendantes (actuellement 120 % en 

Saône-et-Loire contre 133 % en Bourgogne). A cette fin, des appels à projets seront lancés par le 

Conseil général, pour un total de 587 places supplémentaires en EtablissemŜƴǘǎ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) et en structures alternatives 

Les enjeux liés à la précarité énergétique prennent enfin une part de plus en plus grande de la 

réflexion sur les politiques de maintien à domicile. LŜǎ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ se multiplient. Les modalités de 

chauffage par voie électrique posent de grandes difficultés pour ces ménages y compris, pour les 

propriétaires occupŀƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩŀǊǊƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 

logement. 
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II. LES TERRITOIRES : DYNAMIQUES RESIDENTIELLES ET POLITIQUES LOCALES DE 

LΩHABITAT 

 

1. Entre découpage par périmètres des « ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ » et celui des 

« projets de territoire », un recouvrement des dynamiques « habitat » 

 

 

La carte ci-ŘŜǎǎǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ŘΩŜƳōƭŞŜ ǳƴ ŦƻǊǘ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜnt des périmètres définis par les approches 

« ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ » et « projets de territoire ». Seules les communes correspondant aux zones 

ƘŀŎƘǳǊŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du « même nom » 

(par exemple, la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳŜǳƎƴȅ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ aŃŎƻƴƴŀƛǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 

de territoire Charolais). Au total, on compte 42 communes dans ce cas, soit moins de 10% du nombre 

des communes, et encore moins en termes de poids démographique. 

 



26 

 

PDH Saône-et-Loire ς Projet de diagnostic ς mars 2011  

0

20000

40000

60000

80000

100000

120000

140000

160000

180000

Comparaison bassins d'habitat et projet de territoire: volume de 
population en 2007

 

-3,1% -3,0%

8,4%
9,1%

3,8%
3,5%

-1,6% -1,6%

-4,5% -4,8%

3,8%
4,4%

-6,0%

-4,0%

-2,0%

0,0%

2,0%

4,0%

6,0%

8,0%

10,0%

Comparaison bassins d'habitat et projet de territoire: évolution de la 
population entre 1999 et 2007

 

0

10000

20000

30000

40000

50000

60000

70000

Comparaison bassins d'habitat et territoires de projet : volume d'emploi 
en 2007

 Source : Insee 

Source : Insee 

Source : Insee 



27 

 

PDH Saône-et-Loire ς Projet de diagnostic ς mars 2011  

 

Sur les grands indicateurs clés présentés ci-dessus (volume de la population, évolution de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛύΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴǎ « projets de territoire » pressentis et bassins 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀōƻǳǘƛǎǎŜƴǘ à des volumes proches, et suivent des dynamiques similaires. 

Au-delà de ce constat global, on peut introduire des nuances : le territoire Centre Saône et Loire est 

ŀƛƴǎƛ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ /ǊŜǳǎƻǘ aƻƴǘŎŜŀǳΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

périurbaines ou rurales en faisant partie étant intégrées dans le périmètre du territoire Autunois 

aƻǊǾŀƴ Ŝǘ /ƘŀǊƻƭŀƛǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŜƴǘǊŜ {ŀƾƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘƻƴŎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

ǉǳŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ζ équivalent », de même que le territoire Chalonnais par rapport au bassin 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ ƳşƳŜ ƴƻƳΦ 

Pour la suite de la démarche, et sans nier la complexité territoriale du département, ces deux 

découpages pourront donc être mobilisés de manière relativement équivalente, en fonction des 

données disponibles. Les cartographies représentent, sauf exception indiquée, le découpage selon 

les projets de territoire. 
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2. Au sein du département, quels sont les territoires « gagnants » et 

« perdants » au jeu des dynamiques résidentielles ? 

 

Entre 2001 et 2006, la Saône et Loire a connu ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŦƭǳȄ résidentiels5 entre ses grands 

territoires.  

Carte des principaux soldes résidentiels 2001/2006 entre territoires du département. 

 

Deux tendances majeures se dégagent de la carte ci-dessous illustrant le solde des entrants et des 

sortants entre territoires de projet du département : 

- hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳŜ ces mouvements ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ avant tout dans une logique de 

proximité, ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ « de proche en proche ».  

- Deuxièmement, on distingue assez nettement un déplacement dŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ du 

département. Concrètement, le territoire de la Bresse Bourguignonne enregistre un solde  

positif important vis-à-vis du Chalonnais (+873 personnes) au cours de la dernière période de 

recensement. En revanche, le Charolais et bien plus encore le centre Saône-et-Loire 

apparaissent comme les grands « perdants » des échanges résidentiels avec les autres 

territoires saône-et-loiriens.  

 

Ces mobilités résidentielles doivent être mises en perspective avec les mobilités alternantes 

domicile-travail qui donnent à voir des mouvements inverses (Sur la carte ci-dessous à gauche, les 

                                                             
5 Les flux résidentiels correspondent au nombre de personnes ayant changées de lieux de résidence sur une période de cinq 
ans, entre 2001 et 2006. Sauf exception, les données suivantes correspondent aux soldes « entrants / sortants » des flux 
résidentiels entre deux territoires. 

Source : Insee. 

NB : pour la lisibilité, ne 

sont indiqués que les 

soldes supérieurs à 50 

personnes. 
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flèches représentent les principaux soldes des actifs entrants / sortants pour chaque grand 

territoire). Une autre manière de représenter les flux domicile-travail est de calculer le taux de 

couverture ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ du rapport ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŜƴǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 

sortants quotidiens (carte de droite ci-dessous).  

 

 

 

Les flux résidentiels récents apparaissent ainsi comme largement « déconnectés » des flux domicile-

travail : 

- le Mâconnais, le Pays Chalonnais et le centre Saône et Loire accueillent la très grande 

majorité des emplois du département ; 

- la Bresse Bourguignonne, et dans une moindre mesure ƭΩ!ǳǘǳƴƻƛǎ aƻǊǾŀƴ, émettent les 

principaux flux dΩŀŎǘƛŦǎ ǾŜǊǎ ŎŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ  

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ 

territoires à dominante « résidentielle » (Bresse Bourguignonne), des territoires à dominante 

« productive » et servitielle ( Mâconnais, Chalonnais, centre Saône et Loire) et des territoires à 

dominante touristico-agricole (Charolais et Autunois Morvan). 

 

3. La place des EPCI « centres » au sein de leur territoire  Υ ǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ 

du phénomène de « péri-urbanisation / ruralisation » ? 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ grands territoires, on retrouve un autre type de fracture territoriale entre les EPCI 

centres et le reste de leur « ōŀǎǎƛƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ » respectif.  

Les mobilités résidentielles entre 2001 et 2006 se font ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L ζ centre », à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ // ŘŜ ƭΩ!ǳǘǳƴƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ [ƻǳƘŀƴǎΦ 

Source : Insee  Source : Insee  
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Ce phénomène est globalement corrélé au développement de la construction neuve « individuelle en 

diffus »6, hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ globalement plus marquée en dehors des EPCI « centrales » 

ŎΩŜǎǘ-à-dire dans les territoires 

plus ruraux, là où le foncier est 

généralement moins cher.                                                                  

 

 

 

 

 

                                                             
6 /ƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝƴ dehors des opérations groupées. 

Source : Insee 2007 

Source : Insee 2007 
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Entre 2000 et 2009, la part 

ŘŜ ƭΩƛndividuel diffus dans la 

construction neuve se situe 

entre 80% et 90% dans les 

territoires périurbains et 

ǊǳǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǳǘǳƴƻƛǎ aƻǊǾŀƴΣ 

du pays chalonnais et de la 

Bresse Bourguignonne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Les influences des territoires « voisins »  

La prise en compte des dynamiques interterritoriales se pose avec une acuité particulière en Saône 

et Loire : 

- ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ parce que le département est bordé par 7 autres départements (Ain, Allier, 

bƛŝǾǊŜΣ /ƻǘŜ ŘΩhǊΣ Loire, Jura et Rhône) ; 

- ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ {ŀƾƴŜ Ŝt Loire se situe à la charnière de grands systèmes 

territoriaux qui sont affectés par des dynamiques très contrastées : 

o Le système « rhodanien » (Rhone-Alpes), très attractif au plan démographique et 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƳŞǘǊƻǇole lyonnaise 

notamment, 

o Le système central (Bourgogne, Auvergne, Limousin), qui reste affecté par une 

démographie ralentie et des processus de conversion économique de longue durée. 

o De manière plus ciblée, le système du Bassin parisien (Ile-de-France) dans une 

logique touristique ou de séjours en résidences (voir partie 4). 

 

Il est donc particulièrement important pour le PDH de préciser comment la Saône-et-[ƻƛǊŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ 

avec ces grands systèmes dont les dynamiques sont fortement contrastées. 
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Localement Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ aŃŎƻƴƴŀƛǎΣ ǉǳŜƭ ƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳƛ ŘŞōƻǊŘŜ ǎǳǊ ƭΩ!ƛƴΚ 

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŜƎŀǊŘŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƳŃŎƻƴƴŀƛǎŜ 

ǉǳƛ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ « à cheval » entre la Saône et Loire eǘ ƭΩ!ƛƴΦ  

 

Le déficit migratoire de la partie Saône-et-ƭƻƛǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ aŃŎƻƴƴŀƛǎŜ avec sa partie dans 

ƭΩ!ƛƴ (-120 personnes entre 2001 et 2006) est équivalent à celui enregistré avec le reste du bassin 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƳŃŎƻƴƴŀƛǎΦ 

 

Plus globalement : un département impacté de manière différentielle par les agglomérations et 

métropoles voisines 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ grands territoires du département et les aires 

urbaines des régions limitrophes ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŞƎŀƭe attractivité des territoires. On 

peut donc observer quatre tendances majeures :  

- les territoires du nord du département perdent dŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ¦ǊōŀƛƴŜ ŘŜ 

5ƛƧƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ {ŀƾƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ Řǳ Ǉŀȅǎ /ƘŀƭƻƴƴŀƛǎΣ Řǳ /ƘŀǊƻƭŀƛǎ Ŝǘ dans une 

ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘǳƴƻƛǎ aƻǊǾŀƴΦ  

- la partie sud du département bénéficie du desserrement résidentiel de la métropole 

lyonnaise notamment pour le territoire de la Bresse Bourguignonne et, dans une moindre 

mesure, le Mâconnais. 

- la situation est plus « équilibrée » avec ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ de Bourg-en-Bresse. 

- Le territoire de la Bresse Bourguignonne confirme son attractivité ŀǳ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 

urbaine de Lons le Saunier.  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǘŜrritoires « attractifs η ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴtiels issus des aires 

urbaines voisines tout à fait conséquents par rapport à ceux du reste du département (par exemple : 
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entre 2001 et 2006, le territoire de la Bresse Bourguignonne ƎŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 1000 habitants par 

rapport aux aires urbaines voisines, contre moins de 900 par rapport au reste du département).  

 










































































